
Date d’ouverture : 09/01/2024 
Date de clôture : 10/02/2024 
 
 
 
Identification du poste : 
Intitulé : Chargé.e d'instruction des aides à la production de logement social – Montpellier - AT 585 
Fonction hiérarchique : Aucune 
Métier : Gestionnaire administratif F/H 
 
 
Grade requis : Cadre d’emploi des rédacteurs 
NBI : Néant 
Encadrement : Non 
Fonction RIFSEEP : Instructeur administratif 
Groupe : B2 
IFSE poste : 435,67 € 
 
 
Rattachement administratif : 
DGA Aménagement du territoire 
Pôle patrimoine et habitat 
Direction de l'habitat et de l'aménagement  
Service habitat  
Montpellier Maison du tourisme 
 

Qui sommes-nous ?  

Le patrimoine du département constitue un héritage culturel qui tisse un lien entre les générations. Il 

témoigne de la richesse culturelle et historique du territoire héraultais. 

Le Conseil départemental s'est engagé dans une politique de l'habitat qui vise à améliorer l'état du 

parc des logements existants pour lutter contre les fractures sociales et territoriales. La politique de 

l'habitat est un élément fondamental de l'action sociale favorisant l'accès et le maintien dans un 

habitat adapté et de qualité de tous les publics et accompagnant les projets innovants dans une 

logique de solidarité. 

Il s'agit également d'une politique tournée vers les territoires, puisque le Département de l'Hérault a 

signé un nouveau plan départemental de l’habitat et un schéma pour l’accueil et l'habitat des gens 

du voyage applicable jusqu'en 2024 qui fait partie du champ d'intervention de la Direction de 

l'Aménagement et l'Habitat. 

 

Vos missions en quelques mots (liste non exhaustive) :  

Rejoignez notre équipe au sein du Conseil Départemental de l'Hérault et participez à la mission 

essentielle de production et d’amélioration de la qualité des logements existants pour combattre les 

inégalités sociales et territoriales. Notre politique de l'habitat vise à offrir un accès à un habitat de 

qualité pour tous, en soutenant également les projets innovants dans un esprit de solidarité. 



Vos responsabilités : 

 Mettre en œuvre la délégation des aides à la pierre pour le parc public au sein du service 

Habitat. 

 Contribuer activement à l'animation de la politique publique de l'habitat du Département. 

 

Vos activités : 

 Élaborer et suivre la programmation annuelle et pluriannuelle en étroite collaboration avec les 

services de l'État. 

 Instruire et analyser techniquement les programmes d'opération ainsi que les montages 

financiers. 

 Assurer la gestion administrative et financière des demandes d'agréments et de subventions. 

 Notifier les décisions de financement et au paiement des subventions. 

 Rédiger les rapports à l'Assemblée Départementale. 

 Suivre, vérifier et notifier les conventions APL. 

 Mettre à jour et suivre les tableaux de bord et les bases de données. 

 Animer et apporter un soutien technique aux Bailleurs et aux communes. 

 Assurer une veille juridique sur les évolutions réglementaires. 

 Accompagner les projets de création d'aires d'accueil pour les Gens du Voyage (petite mission). 

 

Profil recherché :  

Nous sommes à la recherche d'un.e candidat.e possédant une expertise en matière de droit et des 

réglementations spécifiques à notre domaine d'intervention. La maîtrise de ces aspects garantit une 

prise de décision éclairée et une conformité rigoureuse aux normes légales en vigueur. 

La familiarité avec les acteurs du secteur de l'habitat est un atout significatif. Elle facilite 

l'établissement de relations fructueuses et la collaboration harmonieuse avec les parties prenantes 

clés de notre domaine d'activité.  

De plus, nous attachons une grande importance à des compétences solides en gestion budgétaire et 

comptable. La capacité à élaborer des budgets précis et à les superviser avec rigueur garantit une 

allocation optimale des ressources financières pour la réalisation de nos projets. 

Aussi, une personne ayant la capacité à constituer et à suivre des dossiers administratifs avec précision 

et diligence est un gage de conformité et d'efficacité dans nos démarches. Cela assure également une 

gestion transparente et organisée de nos documents essentiels. 

Enfin, nous mettons en avant l'importance des compétences techniques, tout en soulignant que 

l'apprentissage est une démarche continue et valorisée au sein de notre équipe. Nous croyons 

fermement qu'avec la volonté et l'engagement, on peut acquérir de nouvelles compétences et 

approfondir son expertise.  



C’est pourquoi, nous recherchons surtout au delà de la technicité qui s’acquiert, une personnalité 

proactive, bienveillante et dynamique.  

Également, une personne capable de travailler en équipe tout en faisant preuve d'autonomie dans la 

prise d'initiatives serait un atout apprécié. De plus, une aptitude à gérer les priorités et à faire preuve 

de résilience dans un environnement dynamique sera grandement valorisée. 

Télétravail possible dans le respect des contraintes de la continuité du service. 

PC portable fourni.  

Joignez-vous à nous pour jouer un rôle clé dans la transformation du paysage de l'habitat social de 

l'Hérault. Votre expertise et votre passion feront la différence. Relevons ensemble les défis de l'habitat 

social de demain ! 

Si cette offre vous intéresse, alors envoyez-nous votre CV et lettre de motivation à l’adresse 

recrutement@herault.fr en indiquant dans l’objet du mail « AT 585 – Chargé.e d'instruction des aides 

à la production de logement social F/H ». 

Seules les candidatures reçues à cette adresse mail seront étudiées.  

 

Poste ouvert aux personnes en situation de handicap par l’application de l’article 38 de la loi 84-53 du 

26 janvier 1984. Recrutement également possible en CDD de 36 mois renouvelable une fois, pour les 

contractuels (non titulaires d’un concours de la fonction publique).  Poste permanent du secteur 

public ouvert aux candidats de nationalité française ou européenne selon les articles 5 et 5 bis de la Loi 

n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 


